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ARRETE n° 1391 CM du 11 septembre 2003 fixant les tarifs maximums,

TVA comprise, des transports publics réguliers de voyageurs pour l’île de Tubuai

(JOPF du 18 septembre 2003, n° 38, p. 2492)
Modifié par :

-
Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

Article 1er - En application de l’article 11 de la délibération n°2000-12APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs de l’île de Tubuai sont fixés selon les barèmes définis ci-après :

Itinéraire n°1 : Mairie de Mataura-Taahuaia-Mahu-Haramea-mairie de Mataura
A -
Tarif pour un aller simple (ou retour) pour un trajet complet : 350 F CFP.

B -
Tarifs des trajets intermédiaires :

Itinéraire n°2 : Mairie de Mataura-Haramea-Mahu-Taahuaia-mairie de Mataura
A -
Tarif pour un aller simple (ou retour) pour un trajet complet : 350 F CFP.

B -
Tarifs des trajets intermédiaires :

Itinéraire n°3 : Mairie de Mataura-S.M.A.-mairie de Mataura

Tarif pour un aller simple (ou retour) :
150 F CFP

Tarif aller et retour :
250 F CFP

Abonnement mensuel (30 jours) :
7 000 F CFP

Art. 2 - Des réductions sur les tarifs de base seront accordées selon les cas suivants :

A - Sur tous les itinéraires :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant;

-
les enfants de moins de deux ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

B - Sur les itinéraires 1 et 2 uniquement :

-
20 % de réduction sur les tarifs de base ou carte d’abonnement mensuelle au prix de 5.000 F CFP sans limitation de trajet pour les personnes âgées, retraitées et handicapées ;

-
20 % de réduction sur les tarifs de base pour tout abonnement mensuel (20 trajets aller-retour) ;

-
10 % de réduction sur les tarifs de base pour tout trajet aller et retour.

Art. 3 - Les tarifs sont visibles en permanence à l’intérieur des véhicules affectés aux différents services de transport en commun et tenus à la disposition des clients. Ils ne doivent jamais être cachés, ni dissimulés.

Art. 4 (remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 23, 1°) - Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

-
de pratiquer un tarif supérieur à ceux résultant de l’application des dispositions des articles 1er, 2 et 3 ci-dessus ;

-
de ne pas accorder à une personne visée à l’article 2 ci-dessus, la réduction prévue à cet article 2 ;

-
qu’un tarif ne soit pas visible en permanence et tenu à la disposition des clients conformément aux dispositions de l’article 3 ci-dessus. 

En application des dispositions de l’article 131-38 du code pénal, le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.

Art. 4 bis (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 23, 2°) - Les infractions à l’article 4 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques et de la direction des transports terrestres.
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